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VOTRE MAIRIE 

tél. : 03-87-01-11-62 

mairiemoyenvic@wanadoo.fr 

Heures de permanence 

    lundi  de 18 h à 19 h 

    mercredi de 18 h à 19 h 

    vendredi de 11 h à 12 h 

 

L’ECHO DE MOYENVIC 
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Les anciens à l’honneur 
 
Comme la tradition le perpétue, les anciens du village se 
sont retrouvés au repas annuel organisé par la  
Commune. 
C’est dans une ambiance conviviale que chacun a pu 
échanger des souvenirs et se replonger dans le passé en 
regardant des diapositives de 1967. 

Aigrettes au bord de la Seille 
 

A la sortie de Moyenvic en allant vers Dieuze, en 
bord de Seille, on peut voir de grands oiseaux 
blancs. 
Cet étonnant spectacle en a surpris plus d’un 
surtout en plein hiver. 
Ces volatiles sont en fait des grandes aigrettes 
ou des aigrettes garzettes.  
Ils appartiennent à l’Ordre des ciconiiformes, 
de la Famille des ardéidés (hérons). 
 

L’aigrette se rencontre dans toutes les zones 
humides aux eaux peu profondes avec une prédilection pour les eaux saumâtres.  
L’aigrette se nourrit de petits poissons, de grenouilles, d’insectes aquatiques et de petits 
crustacés. 
On peut entendre un « kgarrk » râpeux ou un « aaahk » quand elle s'envole ou sur les aires 
de nourrissage. 
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Vie MunicipaleVie MunicipaleVie MunicipaleVie Municipale    

Toilettage 

 
Avant d’accueillir ses premiers locataires, la façade du 
nouveau logement a subi un nettoyage complet. 
 
Les deux adjoints ont passé quelques heures sur les 
échafaudages pour redonner un nouvel aspect à ce bâtiment 
communal vieux de 50 ans. 

Commission emploi/social: 
- Création courant 2007 d'une antenne de la maison de l'emploi à Château-Salins regroupant les 
services, point emploi, visiodialogue Assedic, permanences des divers organismes à l’ANPE. Cette 
antenne est équipée d'un Cyber Base (Internet, multimédia) avec accès libre aux équipements 
informatiques, pilotée par un médiateur animateur afin de mener à bien le projet lié à l'emploi. 
- transport en minibus au profit des RMIstes, des jeunes et demandeurs d'emploi afin de faciliter 
leurs démarches.  
Commission habitat: 
- Favoriser le développement et l'amélioration du logement privé par des taux majorés de 
subventions sous certaines conditions. Permanence du CALM (Centre d'Amélioration du Logement 
de la Moselle) à Vic et Château-Salins. 
- embellissement des villages permettant de maintenir et d'attirer la population. Soutien aux 
ravalements de façades privées. Soutien financier à destinations des communes (places, espaces 
verts, entrées des villages, etc.) 
Commission communication: 
La publication Saulnois Magazine est éditée et distribuée à 12.500 exemplaires pour un coût de 
11.200 € ht. 
Petite Enfance: 
Pour les enfants de 0 à 6 ans.  Cinq structures d'accueil sont en cours de réalisation. 
Château-Salins 25 places – Delme 25 places – Francaltroff 20 places  - Dieuze 40 places dépôt du 
permis de construire en cours – Vic/seille 20 places étude du terrain en cours : archéo. et cote 
des eaux. 
Commission agriculture: 
- La subvention de chaudière céréale est subordonnée au raccordement de l'installation aux 
bâtiments agricoles. 
- étude jusqu'à 2008 du semis direct simple et du semis direct sous couvert. 
- attente d'une labélisation du territoire du Saulnois comme " Pôle d'Excellence Rurale" enjeux 
environnementaux et économiques, soutenue par le président du Conseil Général. 

Actualites de la C.C.SActualites de la C.C.SActualites de la C.C.SActualites de la C.C.S    

Communauté de communes du saulnoisCommunauté de communes du saulnoisCommunauté de communes du saulnoisCommunauté de communes du saulnois    
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Séances du 30-11-2006 et du 09-02-2007 

Les votes 
 

• Fixation du montant du loyer du logement de l’ancien foyer à 500 € mensuel. 
À l’unanimité. 

• Choix de l’entreprise Chanzy Pardoux pour les travaux de l’église –montant 
de 34 228 €-. À l’unanimité. 

• Adhésion de nouvelles communes au Syndicat de la Seille. 1 abstention. 
• Approbation définitive du zonage d’assainissement après enquête publique. 

À l’unanimité. 
• Renouvellement de la Convention ATESAT. Coût 130 €/an. À l’unanimité. 
• Extension des activités (épandage des boues) de la Société Senoble à 

Château-Salins. À l’unanimité. 
• Projet des circuits (7 balises situées dans le village et 6 balises situées 

autour de la côte Saint Jean) du patrimoine de Moyenvic par la Communauté 
de Communes du Saulnois et l’association Chemins Faisant. 6 contre, 5 pour. 

Les informations et les discussions 
 

 

• Il a été décidé de vendre la chaudière de l’ancien foyer à Jean-Marie 
Simerman pour 350 €. 

• Courrier des Restos du cœur : ils signalent que 11 habitants en sont 
bénéficiaires, ce qui représente 1122 repas et demandent une participation 
de la Commune. Refusé. 

• Le ponceau commun au chemin des Bouges et à la départementale est à 
refaire. 

• Lotissement : une promesse de vente est en cours pour une nouvelle  
       parcelle. 
• Contournement : le dossier est « ficelé » mais il y a des lenteurs quant aux 

mesures compensatoires avec la DIREN. A suivre. 
• Le coût restant à régler pour la rénovation de l’ancien foyer en appartement 

se monte à 35 000 €. 

Travaux du ConseilTravaux du ConseilTravaux du ConseilTravaux du Conseil    



 4 

La vie au village : INFOSLa vie au village : INFOSLa vie au village : INFOSLa vie au village : INFOS    

 

Périscolaire : nouveau visage ... 
 

Isabelle SZIMZUCK est venue renforcer l’équipe 
déjà en place pour l’accueil périscolaire.  
Elle habite à Mulcey et a déjà travaillé avec des 
enfants. 
Au pied levé, elle a remplacé efficacement 
Christiane pendant cinq semaines. La situation est 
redevenue normale depuis la rentrée d’hiver. 
 

Désormais, Isabelle intervient chaque midi. 
Elle s’occupe de l’accueil, du service et du 
nettoyage avec Christiane la directrice et Marie-
Hélène. 

... et dernier bilan 
 

Les fréquentations restent satisfaisantes 
sur toutes les plages horaires de l’accueil. 
La plage horaire du matin est peu utilisée 
par les familles, mais le mercredi monte en 
puissance avec un pic à 11 enfants accueillis 
sur la journée. 
Pendant les vacances de février, des 
placards ont été installés au foyer 
d’Haraucourt pour permettre le rangement 
sécurisé du matériel appartenant au 

Inondations  
 
 

La Seille à Moyenvic a atteint 
la cote de 2 m 78. Un lac s’est formé devant 

notre village. 

La salle d’Haraucourt. 
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La vie au village : infosLa vie au village : infosLa vie au village : infosLa vie au village : infos    

La vie au village : état civilLa vie au village : état civilLa vie au village : état civilLa vie au village : état civil    

Entreprises ayant participé à la réalisation du logement dans le bâtiment de l'ancien 
foyer au 73 rue de Strasbourg. 

 

Entreprises retenues            Montant hors taxes 
 

Camito de Château-Salins.              maçonnerie      1.400 € 
Sarlandre & Juville de Dieuze.   zinguerie       3.500 € 
Fermoba de Sarrebourg   menuiserie extérieure     2.400 € 
Plâtrerie Salinoise de Château- Salins plâtrerie, menuiserie  10.600 € 
Maurice d’Haraucourt    électricité      4.200 € 
Barbelin de Ley     chauffage et sanitaire   9.800 € 
Désert de Champenoux    carrelage, faïence   12.800 € 
Ferrer de Château-Salins    peinture        6.500 € 
E.D.F.       Compteur           500 € 

 
 
 

Le montant de l'opération s'élève à 52.000 € HT,  
subventionnée à 50% dans le cadre du soutien à la 
réhabilitation des locaux communaux à vocation 
locative. 

Décès 
 

• Ninie BISTON le 08-11-2006 à 80 ans 
• Sœur HIEGEL le 01-12-2006 à 92 ans 
• Gilbert ARNETTE le 24-02-2007 à 77 ans 
 

Nouveaux équipements à la salle socio-éducative 
 

Le Foyer Rural complète l’équipement mobilier : achat de 15 
tables, 50 chaises  et un réfrigérateur. 
 
Chemins Faisant a pour sa part investi : achat d’un écran de 
projection motorisé de 3m x 2m25. 
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En décembre dernier, la doyenne du village, 
sœur Marie-Noëlle est décédée à l’âge de 92 
ans. Elle repose désormais au cimetière 
communal. 
Elle vivait en tant qu’ermite à la Chapelle Saint 
Livier depuis 1976. 
Il faut savoir que depuis 1647 il y a eu un 
ermite en ces lieux. Il était le gardien de la 
source miraculeuse qui jaillit selon la légende 
en 451 après l’exécution de Livier, chevalier 
messin ( cf Echo n° 18) 
A la fin du 20 ème siècle, l’évêché de Metz 
décida de perpétuer la tradition. C’est ainsi 
qu’en 1976, sœur Marie-Noëlle  accompagnée 
en 1978 par Sœur Marie furent installées en 
ces lieux. Elles entretiennent le site et veillent 
à la tranquillité que cet endroit impose. 
Une association fut créée en 1997 : 
« Association pour la sauvegarde de l’ermitage 
de Saint Livier ». Présidée par Martial Villemin, conseiller général honoraire de la Moselle, 
forte de 60 adhérents, elle protège ce lieu de solitude et de silence. 

Un peu d’histoire Un peu d’histoire Un peu d’histoire Un peu d’histoire     

La chapelle de Saint Livier, l’ermitage 

La chapelle aujourd’hui 

La chapelle au début du 20 ème siècle 
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Le thème du trimestre  Le thème du trimestre  Le thème du trimestre  Le thème du trimestre      

NOS IMPÔTS LOCAUX 

Taxes foncières sur les propriétés bâties 
 
On note que le taux d'imposition qui est la base de calcul concernant  la part de la 
Commune n'a pas été modifié durant toute cette période. Le taux est resté à 5.84 %. 
Concernant le Département, la différence du taux a évolué de 1.53%. Il était de 5.77 en 
1990 pour 7.30 en 2006.  
Pour la Région, la différence du taux est de 1.13 % allant de 1.14 en 1990 pour 2.27 en 
2006. 
Quant à la Communauté de Communes, le prélèvement date de 1998 avec un taux de 0.999 
pour être en 2006 à 1.16 soit une différence de 0.161 %. 
Depuis 2005 une taxe spéciale d'équipement, dont le produit sert au financement des 
établissements publics, est prélevée avec le taux de 0.137% en 2005 et 0.145% en 2006.  
 
 

Taxe d'habitation 
 
Pour la même période de 1990 à 2006, le taux d'imposition affecté à la Commune n'a pas 
été modifié. Elle est de 5.66%. 
Le taux du Département qui était de 5.17% en 1990 et maintenant de 6.56% en 2006, soit 
une différence positive de 1.39%. 
Le prélèvement par la Communauté de Communes commence en 1998 avec un taux de 
0.886 qui évolue à 1.03 en 2006, soit une différence de 0.144%. 
La Région a cessé de percevoir la taxe dès 2001. 
On trouve depuis 2005 la taxe spéciale d'équipement à hauteur de 0.119% et de 0.126% 
pour 2006. 

Dans quelques semaines, le Conseil Municipal devra voter les taux des taxes locales : taxe 
d’habitation et taxes foncières. 

Le produit de ces prélèvements alimente le budget t des collectivités locales (Commune, 
CCS, Département et Région). Il finance les services rendus aux usagers ainsi que les 
aménagements et les équipements collectifs mis à leur service. 

Evolution des taux des taxes de 1990 à 2006 
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La vie au village : suiteLa vie au village : suiteLa vie au village : suiteLa vie au village : suite    

 Les pompiers moyenvicois 
 
A l’occasion des travaux dans l’ancien foyer, du matériel 
des pompiers a été retrouvé. 
L’occasion de se rappeler qu’il y a quelques décennies 
Moyenvic possédait sa brigade de pompiers. 

 
 

Rédaction : commission communication, Alain JULLIARD, Bruno RONDEAU 
Gilles KRäHENBüHL, Roland DEJOIE , Jean–Marie SIMERMAN  

Imprimé par New Session (Dieuze) mars 2007 

Ne jetons pas n’importe quoi dans les WC ! 
 

A la station d’épuration, pour compenser la différence de niveau  entre le réseau 
et le bassin de décantation, deux pompes relèvent les eaux. Ces pompes sont 
protégées chacune par une cage qui retient les objets tombés accidentellement. 
Les barreaux de cette cage ou 
panier sont trop espacés et ne 
peuvent retenir toutes les 
lingettes, serviettes périodiques 
qui risquent d'endommager 
gravement le mécanisme des 
pompes. Pour un fonctionnement 
sans histoire du réseau, et donc 
pour le bien de tous, il serait plus 
judicieux de jeter les lingettes et 
serviettes dans la poubelle que 
dans le conduit des WC. 


